
’ACTUALITÉ

Charte réduction des émissions de CO2 dans le Nord/Pas-de-Calais 

Cinq entreprises de transport-logistique du Nord/Pas-de-
Calais -Grimonprez, Depaeuw, Translocad, STGV
Thévenet, Société des Transports Machet- séduites par

la démarche «Objectif CO2, les transporteurs s’engagent»*,
ont signé, le 4 novembre 2009 dernier à la Préfecture de Lille,
en présence du Préfet Jean-Michel Bérard et du Délégué
Régional de l’ADEME, Hervé Pignon, une charte régionale par
laquelle elles s’engagent à diminuer volontairement leur
consommation de carburant sur les trois prochaines années,
et ainsi réduire les émissions de CO2.
La Délégation Régionale Nord/Pas-de-Calais de l’AFT-IFTIM,
en partenariat avec la FNTR et TLF, a mis en place un relais
à disposition des entreprises pour les accompagner tout au
long de la démarche qui représente, rappelons-le, un vérita-
ble outil de diagnostic et d’aide et décision sur la gestion du
poste Carburant. Une dizaine d’autres entreprises vont s’engager prochainement. •
Renseignement complémentaire : Saou Ghadfa - délégation AFT-IFTIM Nord/Pas-de-Calais 
03 20 66 89 86
*Elaborée par le Ministère de l’Ecologie de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM) et
l’Agence De l’Environnement et de Maîtrise de l’Energie (ADEME)
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l suffit de parcourir la presse de ces
dernières semaines pour se rendre
compte qu’il est bien difficile de se
mettre d’accord pour modifier ses

comportements… Et l’exemple le plus criant
est sans nul doute le sommet de
Copenhague sur le changement climatique,
même s’il révèle également des problèmes
de fond liés à l’organisation de la gouvernance
mondiale et de la diplomatie technique…
Plus proche de vous, à l’AFT-IFTIM cela fait
maintenant une trentaine d’années que nous
incitons nos stagiaires à modifier leurs
comportements. En conduite, il y a trente ans,
nos véhicules n’étaient pas équipés de dispositif
éco-conduite actuel qui nous permet de relever
et d’analyser tous les paramètres de conduite
des conducteurs. Mais déjà les formateurs de
l’AFT-IFTIM invitaient tous les conducteurs à
modifier leurs comportements et à adopter une
conduite plus rationnelle, plus responsable, plus
sûre, plus économique, en somme, une conduite
professionnelle.
Aujourd’hui, si nous poursuivons cette pédagogie,
nous invitons également tous nos partenaires à
aller plus loin dans l’évolution des comportements,
avec nous, et dans le domaine de la sécurité routière
(voir page 05 dans l’e-lettre). C’est ainsi qu’en
Auvergne nous avons signé avec la profession et les
pouvoirs publics la charte régionale “Hygiène de vie
et sécurité routière/prévention des addictions dans
le Transport Logistique”, qui peu à peu se décline
dans d’autres régions. 
Modifier ses comportements, cela se traduit très
concrètement à l’AFT-IFTIM par des formations de
plus en plus “sur-mesure”, pour répondre à toutes les
préoccupations actuelles de nos professionnels. Tous les
thèmes sont concernés : GPEC, gestion sociale,
management, développement durable, etc. 
Enfin, modifier ses comportements c’est tout simplement
professionnaliser de vieilles pratiques. Par exemple, à
compter du mois de janvier le Groupe AFT-IFTIM
proposera de nouvelles formations pour le transport et la
manipulation des fluides frigorigènes, qui ne peuvent être
gérés que par des professionnels bien formés, en raison
de leur danger pour l’environnement.
Modifions nos pratiques, changeons nos vieilles habitudes,
pour que demain soit bien meilleur, c’est le vœu que je
formule à l’ensemble des lecteurs de la lettre FTL, pour
l’année 2010. Ce n’est certes pas aussi simple n’y paraît,
mais nous avons beaucoup à y gagner. 

Bernard Prolongeau
Président délégué général

Modifier nos comportements…
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Fluides frigorigènes : dès janvier 2010, l’AFT-IFTIM propose 
des formations préparant aux attestations d’aptitude

Pourquoi ne pas profiter des mois d’hiver pour préparer votre personnel
manipulateur de  fluides frigorigènes -frigoristes, chauffagistes, mécani-
ciens automobiles...- aux tests d’attestation d’aptitude, afin d’être en

conformité avec les nouvelles exigences réglementaires ?

Dès janvier 2010, l’AFT-IFTIM propose une offre de formation adaptée pour les caté-
gories 1, 2 et 5 : Quatre jours pour les premiers qui interviennent sur des installations
frigorifiques fixes et groupes froids embarqués sur poids lourds ; Deux jours pour ceux
concernés par les catégories 2 et 5 qui interviennent sur les petites installations fri-
gorifiques et climatisations de moins de 2 kg de fluides frigorigènes, et sur les clima-
tisations automobiles. Pour mémoire, rappelons qu’au 4 juillet 2011 au plus tard
tous les intervenants sur fluides frigorigènes devront être munis de cette attestation
d’aptitude après avoir été évalués via des tests théoriques et pratiques...•
* Arrêté du 13 octobre 2008 paru au J.O. du 25 novembre 2008 applicable au 4 juillet 2011.

Renseignement complémentaire : Benoît Leturgeon 01 49 78 21 25

La loi relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au
long de la vie au J.O. du 25 novembre 2009

La loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation
professionnelle tout au long de la vie, adoptée par l’Assemblée nationale et le
Sénat, est parue au J.O. du 25 novembre dernier. Elle tend à compléter et à amé-

liorer le dispositif existant mais aussi à permettre à chaque personne d’acquérir et d’ac-
tualiser ses connaissances et ses compétences, favorisant ainsi son évolution profes-
sionnelle. Parmi les dispositions retenons la création d’un fonds paritaire de sécurisa-
tion des parcours professionnels chargé de financer la formation par la qualification et
la requalification de publics prioritaires, tels les demandeurs d’emploi et les salariés
en difficulté.• 

> De g à d : Christelle Coquidé, PDG des Tpts
STGV-Thévenet, Eric Machet, Gérant des
Tpts Machet, Hervé Pignon, Délégué
régional de l’ADEME, Jean-Michel Bérard,
Préfet, Julien Depaeuw, Directeur des
Tpts Depaeuw, Alain Debergue, PDG de
Translocad, Bernard Grimonprez, 
PDG des Tprts Grimonprez
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Le centre AFT-IFTIM d’Alès déménage et 
étoffe la gamme des formations proposées 
aux professionnels cévenols.

Depuis le 15 décembre dernier, le centre AFT-IFTIM a
quitté St Christol-les-Alès pour s’installer à Méjannes-
les-Alès. 

Voisin du parc des expositions, le centre dispose désormais,
outre ses salles de cours habituelles, d’une halle caristes avec
rampe et palletier, d’un terrain pour assurer des formations
grues mobiles et grues auxiliaires, engins de chantiers -catégo-
ries 1 2, 4 et 9*-, et d’une dalle pour les exercices “matières dan-
gereuses”.
En mars prochain, le centre ouvrira ses premières formations
au Diplôme d’Etat d’Ambulancier (D.E.A.) et auxiliaires
ambulanciers. •
Renseignement complémentaire : Manon Marchand 04 66 84 37 78
* 1 = mini-pelle ; 2 = pelle hydraulique ; 4 = tracto-pelle ; 9 chariots télescopiques
grue mobile et grue auxiliaire

Préparer son Certificat Complémentaire de
Spécialisation “tourisme” en Rhône-Alpes 

Avec 100 % de réussite aux deux premières sessions de for-
mation au Certificat Complémentaire de Spécialisation “réali-
ser un transport de voyageur dans le cadre d’un voyage tou-

ristique” organisées en Rhône-Alpes, les  centres AFT-IFTIM de
Lyon/Villette d’Anthon et de Grenoble /Fontaine ont toutes les raisons
de persévérer. Les autocaristes rhône-alpins intéressés pour leurs
personnels de conduite peuvent, d’ores et déjà, s’inscrire aux actions
programmées durant les prochaines vacances scolaires :
• 5 juillet au 2 août 2010 à Villette d’Anthon (la session de décembre
2009 et février 2010 étant déjà complète) 
• février et avril 2010 à Grenoble  •
Renseignement complémentaire :   
Marlène Santamaria (Villette d’Anthon ) - 04 72 02 29 46
Maryline Thomasset (Grenoble)  - 04 76 85 90 94

Un nouveau centre AFT-IFTIM à
Dunkerque

Le nouveau centre flambant neuf de l’AFT-IFTIM à
Dunkerque/Grande-Synthe a ouvert ses portes
le 16 novembre dernier. Installé sur un terrain

de 25 000 m
2
, le centre dispense des formations

aussi variées que des Titres professionnels, des
FIMO-FCO “marchandises” et “voyageurs”, des for-

mations “Matières dangereu-
ses”, “récupération de points”
pour les permis C, Ec et D, des
T.P. caristes d’entrepôts, Caces
chariots élévateurs, PEMP, grues
auxiliaires, engins de chantier,
grues mobiles, grues à tour et des

formations portuaires. Capacité d’accueil : 150 sta-
giaires/jour. 
Le centre de Dunkerque et le centre de Calais for-
ment, désormais, l’“AFT-IFTIM Côte d’Opale” et
sont dirigés par Fabrice Weillaert. •

Renseignement complémentaire : 03 28 21 24 17
AFT-IFTIM Dunkerque/Grande Synthe - Rue François Noël Babeuf -
ZI de Grande Synthe - 59760 Grande-Synthe

Nouveau : formation obligatoire des conducteurs de transports de
personnes handicapées et/ou à mobilité réduite

En écho à l’accord signé, le 7 juillet dernier, par la
FNTV, l’Unostra et les syndicats -CFDT, CFTC,
CGC, FNCR et FO-, créant un statut de conduc-

teur accompagnateur de personnes à mobilité réduite
doublé d’une obligation de formation spécifique, l’AFT-
IFTIM va proposer, début 2010, une action de formation
dont le référentiel, élaboré avec les fédérations profes-
sionnelles, vient d’être validé par la CNPE*.
La formation se décline en deux temps. La première
partie permet d’aborder : les principaux handicaps -et

plus particulièrement les handicaps psychiques et mentaux- ; mais également les
moments critiques où il est nécessaire d’appeler le référent, les gestes et postures, et
enfin, comment créer un climat de confiance avec les personnes transportées. La
seconde partie, consacrée aux premiers secours civils -PSC1- concerne les conduc-
teurs non titulaires du certificat Sauveteur Secouriste du Travail (SST). 
A qui s’adresse cette formation obligatoire ? L’obligation de formation concerne
tous les nouveaux conducteurs affectés à ce type de transport avant leur prise
de fonction. Que le transport soit réalisé à temps complet ou occasionnellement.
Les conducteurs déjà en poste à la date d’entrée en vigueur de l’accord devront
être en règle avant le 7 juillet 2010. Sont exemptés de cette formation obliga-
toire les conducteurs qui ont exercé cette activité de transport de personnes
handicapées et/ou de mobilité réduite pendant au moins un an au cours des
3 dernières années. •
Renseignement complémentaire : Vincent Baldy 01 42 12 51 86
*Commission Nationale Paritaire Professionnelle de l’Emploi et de la formation profession-
nelle des transports routiers et des activités auxiliaires du transport.

Nouveau : “Optimiser le transport de personnes en 
véhicules de moins de 10 places”

La réglementation et les contraintes d’exploitation auxquelles sont soumis
les dirigeants d’une TPE de transport public en véhicules de moins de 10
personnes diffèrent beaucoup de la gestion d’une PME de transport en

autocar. C’est pourquoi “AFT-IFTIM Manager” leur propose de se recentrer sur
leurs obligations en se “réappropriant” les aspects techniques et les régle-
mentations sociales applicables à leur activité spécifique, via un
module de formation, intitulé “Optimiser le transport de per-
sonnes en véhicules de moins de 10 places”. Autre intérêt non
négligeable de ce module : via internet, les participants pour-
ront poser des questions sur la thématique durant le mois qui
suit la formation (textes réglementaires et thèmes), grâce à un
code d’accès délivré par Télé-Formation-Transport-Logistique
(TFTL), département d’enseignement à distance de l’AFT-IFTIM.•
Renseignement complémentaire : Vincent Baldy - 01 42 12 51 86

Rappel : Conseiller à la sécurité 1er semestre 2010 :
inscription avant le 20 janvier prochain  

Sachant que les inscriptions à la session d’examen du 21 avril
2010 du Certificat Conseiller Sécurité -initiation et renouvelle-
ment- seront closes le 20 janvier prochain, il est urgent d’agir.

Pour éviter toute erreur lors de votre inscription, n’hésitez pas à
faire appel au Département Risques et Environnement Transport-
Logistique de l’AFT-IFTIM. Son équipe technique saura vous aider
à identifier les options d’examen qui concernent votre activité pro-
fessionnelle -modes de transport et classes des marchandises
dangereuses transportées*-, et facilitera toutes vos démarches
d’inscription à la préparation à l’examen dans le centre AFT-
IFTIM le plus proche de votre domicile. Démarche vivement
recommandée, car toute inscription prise en compte est définitive ! •
Renseignement complémentaire : DRETL 01 49 78 21 12

…1 journée de
formation +
1 accès au 

programme sur
internet
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A l’occasion d’un événement majeur pour votre région, à
savoir le beaujolais nouveau qui, rappelons-le, engendre

un regain d’activité dans le Transport et la Logistique, quelle
est votre perception de la situation économique de la filière
Logistique en Rhône-Alpes ?

1

3 QUESTIONS A…
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Noël Comte
Président du Comité Régional de Formation Professionnelle dans les Transports (CRFPTL) Rhône-Alpes - P.D.G. de Sotradel Logistique
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Le CRFPTL constitue le lien privilégié entre les professionnels de la filière Transport-
Logistique et l’AFT-IFTIM, l’organisme de formation qu’ils ont voulu, qu’ils ont créé et

développé au plus près des entreprises en régions.
S’il est un thème fédérateur dans la vie des entreprises et des hommes et femmes qui les
composent, quelle que soit la filière ou l’appartenance à telle ou telle organisation profes-
sionnelle ou syndicale, c’est bien celui de la formation des personnels, mais aussi de ceux
qui viendront demain les rejoindre. C’est en cela que le CRFPTL remplit son rôle lorsque
ses membres se mobilisent pour intervenir devant les élèves en classe, par des stages de
découvertes en entreprises, par des contrats d’apprentissage à tous les niveaux visant à
connecter les jeunes avec les réalités du monde du travail dans un environnement où il
n’y a pas de place pour l’ennui. Egalement, lorsque nous accueillons les enseignants qui
découvrent parfois pour la première fois le monde de l’entreprise, celui-là même auquel
ils destinent les jeunes qui leur sont confiés en formation. Ceci est primordial si nous ne
voulons plus que notre filière soit celle du second, voire du troisième choix d’orientation
exprimé par des jeunes qui doivent assurer leurs arrières pour le cas où ils ne seraient
pas retenus pour la suite de leur études dans la filière de leur premier choix, celle de leur
rêve.
Outil de promotion de la formation auprès de nos entreprises, le CRFPTL relaie auprès
des professionnels encore réticents l’intérêt à terme de proposer une formation diplô-
mante de niveau Bac à ceux qui se destinent à la conduite routière parce qu’ils doivent
être en capacité de remplir des missions de plus en plus complexes  et responsabilisan-
tes, mais aussi parce que la formation initiale acquise leur permettra de mieux gérer leur
carrière professionnelle lorsqu’ils voudront ou devront «quitter la route».
Si notre CRFPTL n’a pas à son actif d’action phare, le travail de fond l’anime et la tâche
doit se poursuivre, avec d’autres, au-delà des seuls professionnels de la prestation en
transport et logistique, car le compte propre recrute les jeunes formés au sein des mêmes
écoles, pour les mêmes missions, et avec des perspectives de carrières à offrir pour les-
quelles nous sommes bien en compétition. Veillons donc à garantir l’attractivité de nos
entreprises de service auprès des jeunes générations pour soutenir l’effort d’innovation
duquel nous ne pouvons nous affranchir si nous voulons passer les crises comme les évo-
lutions culturelles et organisationnelles qui s’imposent à nous.

Le Cluster logistique Rhône-Alpes vient d’être labellisé. Vous en êtes le Président. Après nous avoir rappelé son objet, pouvez-vous
évoquer la politique que vous allez mener et les objectifs que vous entendez poursuivre ? Notamment dans le domaine de l’emploi,

de la qualification et de la formation des salariés de la filière Transport/Logistique ?

Vous assurez la Présidence du Comité Régional de Formation
Professionnelle Transport-Logistique (CRFPTL) de Rhône-Alpes 

depuis 6 ans : présentez-nous son action ?

La logistique du Beaujolais Nouveau constitue chaque année un exploit
renouvelé et réussi, qui résume assez bien la définition même de la

fonction logistique, qui consiste à délivrer en temps, en lieu, en quantité,
en qualité et à coût maîtrisé, le produit tant attendu sur toutes les tables
du monde à 00 H 00 le 3ème jeudi de novembre. C’est probablement l’o-
pération phare de notre filière professionnelle insuffisamment mise en
valeur. C’est une opération commerciale, qui s’appuie sur une organisa-
tion intermodale, avec notamment la mise en oeuvre de plusieurs
avions-cargos chargés sur la plate-forme fret de l’aéroport de
Lyon/Saint-Exupéry via le stock avancé éphémère disposant d’un entre-
pôt de plus de 5 000 m2, et qui trouve là la clé de sa réussite. 300 000
hectolitres de Beaujolais nouveau pour lesquels le compte à rebours
logistique doit être géré en considérant l’incidence des fuseaux horai-
res ; la règle du fifo (first in/first out) ne suffit pas à résoudre l’équa-
tion posée. Cet exercice régional porté à l’échelle de la planète n’ex-
plique pas à lui seul le degré d’expertise des transporteurs et presta-
taires logistiques Rhônalpins, mais il y contribue certainement.
N’étant pas adossé à un seul port maritime, mais parfaitement relié
à l’un d’eux, le Grand Port Maritime de Marseille par fer, par route
et par voie fluviale, ainsi qu’à celui de Barcelone pour ce qui est de
la façade méditerranéenne, et ceux du nord que sont Le Havre,
Anvers et Rotterdam avec de bonnes dessertes ferroviaires ; Etant
situé sur le couloir naturel des flux nord-sud qu’est l’axe Rhône-
Saône, au coeur d’une région bénéficiant d’un dynamisme indus-
triel diversifié et bien enraciné, mais aussi d’une zone de chalan-
dise de plus de dix millions de consommateurs situés à moins de
deux heures de route de Lyon, la situation économique de notre
filière impose réflexion et vigilance mais pas l’inquiétude pro-
fonde que pourrait nourrir l’absence d’espoir d’un retour à la
normal de l’activité et des échanges, comme peuvent le redou-
ter des territoires géostratégiquement moins bien positionnés. 

Effectivement, les élus de la Région Rhône-Alpes ont engagé une démarche volontariste visant à mettre en réseau les entreprises régionales issues
d’une même filière professionnelle, sous la forme de clusters. La Région a ainsi pris l’initiative de la constitution de ces clusters, mais pour ce qui

nous concerne, ce sont les professionnels qui se sont autodéterminés à se constituer en cluster. Une première en Rhône-Alpes comme l’a rappelé le
vice-président de la Région chargé des affaires économiques, Jean-Louis Gagnaire. Peut-être est-ce dû au degré de maturité de nos professionnels en
observant les mutations qui s’opèrent dans leur environnement socio-économique, à l’instar de ce que nous avons connu voici plusieurs décennies,
lorsqu’ils ont pris l’initiative de créer leur propre organisation de formation, qu’est l’AFT.
Voici dix ans, l’Alliance Logistique de la Région Urbaine de Lyon s’est constituée sous la forme d’une association de réflexion, un lieu d’échanges,
réunissant des transporteurs, mais également des industriels ayant à connaître de la fonction logistique, ainsi que les gestionnaires des principaux
équipements dédiés à la logistique comme les zones d’activités, les ports, les aménageurs. La veille stratégique, les études conduites, les conféren-
ces organisées et autres visites ont constitué le ferment qui nous a naturellement conduits à l’émergence de notre Cluster Logistique Rhône-Alpes.
C’est un espace collaboratif au sein duquel les entreprises, écoles et universités, laboratoires, mais aussi les collectivités territoriales en charge de l’a-
ménagement du territoire, et toutes autres compétences ont capacité à venir expérimenter en réseau leurs idées sur des champs d’application offerts
par nos membres eux-mêmes, pour que circulent mieux les personnes et les marchandises. Nous avons effectivement défini la feuille de route de
nos actions prioritaires. Nous avons retenu 4 axes, qui sont :
• Innovation/Organisation/Technologie, afin d’optimiser les process de la logistique urbaine notamment dans le cadre des livraisons de nuit. Des
entreprises comme le groupe de distribution Casino et le transporteur Axcès animent ce travail, en lien aussi avec notamment le pôle de compéti-
tivité LUTB (Lyon Urban Truck and Bus). Innovation encore avec les études de faisabilité du recours à l’intermodalité, avec une étude pilotée par
le club Logistique 42.
• Ressources Humaines/Formation, avec la création des supports de sensibilisation, dont un projet de Serious Games ; une action pilotée par un
club local de logisticien, le Piles en nord-Isère avec la participation de l’AFT-IFTIM et de l’INSA de Lyon.
• Compétitivité, pour doter les entreprises d’outils d’amélioration de la performance logistique, comme la Road Map déjà créée par ECR (Efficient
Consumer Response), en l’adaptant à toute la filière dans toutes ses composantes, et en la déployant à l’échelle de la région.
• International, avec la mise en oeuvre d’une politique d’interclustering, à l’échelle européenne, en lien avec des organisations comparables à la
nôtre en région PACA, en région Seine-Normandie, à Barcelone, ou encore en Wallonie ; la confrontation de nos travaux devant à terme per-
mettre à tous d’aller plus loin dans la recherche constante de l’efficience. •
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